
  

26° TOUR DE L’AUDE CYCLISTE FÉMININ 
COMMUNIQUÉ N°06 DE L’ORGANISATION 

 
Etape 4 OSSEJA - OSSEJA 

18/05/2010 
 

 
COMMUNIQUE DU JURY DES COMMISSAIRES N°4 
 
Le directeur sportif de l’équipe CERVELO : 

100 CHF d’amende pour non respect des instructions des commissaires. 
Art 12.1.040 alinéa 28 

 
Le directeur sportif de l’équipe TIBCO : 

50 CHF d’amende pour ravitaillement irrégulier 
Art 12.1.040 alinéa 24 

 
 

Le jury des commissaires 
 
COMMUNICATION DE L’ORGANISATION : 
 
PRIX DE LA COMBATIVITE  : 19 - JOHANSSON  Emma (RSC ) 
 
PRIX DE LA MALCHANCE  : 43 - CORSET  Ruth (TIB) 

  
 

COMPTE RENDU DU SERVICE MEDICAL 
 

 R.A.S. 
 
Dr HULARD Gilles : 06.26.44.08.35 
 
Mlle KULYK Isabelle : 06.86.04.78.89 


